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Réveil Agricole 
LA MOISSON DU BLE 

La culture des Graines de Chicorée A G R I C U L T U R E 

Le* bel les Journées qui o n t suivi les 
orages et les pluies de la première quin-
xauie de ce mois ont été favorables à 
la maturité régulière des diverses céréa
les. C o m m e conséquence, la moisson va 
pouvoir s'effectuer à l'époque habituelle. 
Les escourgeons, les se ig les et les avoi
n e s d'hiver sont coupes, et déjà la mois
s o n d u ble est c o m m e n c é e sur divers 
points d u département . 

C o m m e nous l'avons s ignalé précédem
ment , o n prévoit que le rendement sera 
très sat is faisant , et la qualité du grain 
éga l ement bonne. Les épis sont peut être 
un peu courts — il y a un peu d'avor-
t e m e n t à leur base — mais les grains 
s o n t bien remplis, la pluie et l'abaisse
m e n t de la température qui en est re
suite , ayant empêche une maturat ion 
trop rapide. Rappelons à ce sujet que 
les é l ément s du grain — gluten et ami 
don — ne se forment pas au même mo
m e n t la mat ière azotée ou g luten 
s'élabore d a n s les feuil les lorsque la 
p lante est e n plein développement , el le 
passe l entement dans les c h a u m e s et va 
s'accumuler f inalement dans les epls . 
après la fécondation, lors de la forma
t ion de s grains ; tandis que l'amidon 
apparaît plus tard, dans les dernières 
s emaines de la vie du ble. lorsque les 
t iges sont encore vertes. Si celles-ci se 
dessèchent trop rapidement, sous l'ac
t ion d'une puissante insolation, surtout 
si le sous-sol est indigent e n eau. il en 
résulte souvent de l'echaudage. Cet acci
dent de végétat ion déprime les rende
m e n t s et at te int particulièrement les 
variétés de blés tardives et les blés se
m é s à la fin de l'hiver 

eu pour ainsi dire de rouille, n i d e plétin, 
et les mauvaises herbes n'ont causé , tout 
au moins dans les blés d automne, au
cun d o m m a g e sérieux. 

A QUEL M O M E N T DOIT -ON OPERER 
LA COUPE DES BLES ? 

Autrefois les cult ivateurs a t tendaient 
que les t iges de froment soient Jaunies 
et les grains à peu près secs d a n s les 
épis, pour effectuer la coupe. Les t iges 
groupées e n Javelles sur le sol, é ta ient 
retournées au bout de quelques Jours, de 
façon à assurer la s iccite parfaite du 
grain, avant la confect ion des gerbes 

Cette manière de faire avait l ' inconvé
nient de favoriser l 'egrenage. d'où une 
perte de grain très sérieuse. Actuelle
ment , en raison du manque de bras, les 
mach ines sont exc lus ivement uti l isées ; 
el les coupent e t l ient les gerbes immé-

i d iatement . Mais certains producteurs 
sont toujours encl ins à laisser les t iges 
jaunir, avant de commencer la moisson. 
C e s t une faute, il suff i t e n effet, pour 
le ble. que la partie inférieure de la t ige 
jusqu'au premier n œ u d , soit jaunie , pour 
que l'on puisse moissonner. La sève res
tant d a n s la tige, m o n t e r a nourrir le 
grain avec plus de facilite, o n n'aura pas 
à craindre un des sèchement précipite par 
un coup de soleil, les gra ins seront plus 
r iches e t o n aura moins d'egrenage. à la 
condition, toutefois , que les gerbes so ient 
auss i tôt dressées e n m o n t s après le pas
sage de la m a c h i n e 

D'après les expériences de M. le Pro
fesseur Novacki. du Centre de Sélect ion 
de S e m e n c e s de Zurich, o n peut observer 

A noter que cette année , il n'y a pas i que suivant l'époque de la coupe, le ren

d e m e n t varie d a n s de sens ib les propor
tions. 

Si l'on récolte en pleine maturité , les 
100 grains de blé pèsent 4 g r a m m e s 20 ; 
i ls pèsent 4 gr. 22. s'ils s on t moi s sonnes 
alors que l'on peut encore les fendre 
avec l'ongle. Mais le poids des 100 gra ins 
tombent à 2 gT. 97 et 3 gr. 7 si l'on 
coupe le b'.é alors que le gra in e s t encore 
vert ou laiteux. 

Ces chif fres ramenés à l'hectare don
nent pour le blé récolté à complè te ma
turité u n rendement de 23 quintaux 31 ; 
pour celui récolté 5 à 8 Jours avant : 
23 quintaux 42 et 20 quintaux 5 seule
ment , lorsque le grain est encore laiteux, 
quoique jaune , et m a l g r é qu'on a i t laissé 
les gerbes en m o n t s quelque t e m p s après. 

En c o m m e n ç a n t la mois son un peu 
prématurément , o n ne nui t donc ni au 
rendement , ni à la qual i té du grain, si 
les gerbes s on t mises en moyet tes , à me
sure que la mois sonneuse avance . Les 
m o n t s ou moyet tes bien faits, coiffés de 
deux ou trois gerbes, ou de chaperons 
en pail le de seigle, ou m ê m e d'un cha
peau de papier, percé par une mult i tude 
de trous, pour facil iter l 'évacuation de 
l'air intérieur, permet tent au grain d'at
teindre progress ivement sa complète ma
turité. I l s présentent en outre l 'avan
tage de protéger les épis contre les pluies, 
les eaux gl issent le long des parois, e t en 
cas de mauva i s t e m p s prolongé, les dé
gâts sont évités . 

Lorsque le blé a achevé sa maturité 
en monts , et qu'il e s t bien sec. o n le 
rentre soit dans les granges , so i t sous 
des hangars , ou bien o n le m e t en 
meules . 

LABOR. 

C O M M E R C E - . 
I l i R U S T R I E 

Voici ('inspection dei surfaces déclarées des porte-graines de chicorées à café. 
On voit M. Siméon COURCOT, Président du Syndicat, qui s'entretient avec le 
délégué de M. VEZ1N ; à droite, deux récoltants de graines : MM. LAVIE-
VILLE A. et J. BRSBANT, du hameau du Pont de Pierre. (Ph . O. Lecerf ) 

être aussi avoir une action sur lea réser
ves d'eau du sol. ainsi que M. J. Lugan. 
Ingénieur agricole, s'est attaché à le mon
trer jadis. 

Il est démontré qu'Indépendamment de 
l'eau de pluie qu'elle reçoit, une terre tra
vaillée absorbe l 'humidité de l'air dans 
une proportion non négligeable. En lui 
apportant des engrais avides d'eau, on 
augmente sans aucun doute l'hygrosco-
picé naturelle du sol. 

Les essais de M. J. Lugan ont confirme 
cette hypothèse ; les résultats furent 
d'autant plus marqués qu'on utilisait des 
doses plus élevées d'engrais hygroscopi-
ques. 

Il n'est pas Inutile de rappeler cette 
constatation, dans la période présente ca
ractérisée par sa sécheresse. 

L'ASSANISSEMENT DU MARCHE 
OU LAIT 

Les groupements agricoles et commer
ciaux Intéressés à la production et à la 
répartition du lait se sont réunis le mer
credi 29 Juin, au siège de la Fédération 

des Coopératives et Syndicats laitiers de 
la Région de Paris, sous la présidence de 
M. Dotron. Président de la Commission 
d'Agriculture du Sénat, en vue d'exami
ner les moyens a mettre en œuvre pour 
faire cesser l'anarchie qui existé sur le 
marché du lait parisien et qui cause un 
grave préjudice aux producteurs de lait, 
par l'abaissment des prix payés a u» 
ierme par les ramasseurs. 

Tous les délégués ont été unanimes à 
regretter que le décret-loi préparé par les 
Services du Ministère de l'Agriculture, 
n'ait pas été approuvé et publié par le 
Gouvernement. 

Les membres présents ont décidé de 
rédiger un accord interprofessionnel des
t iné a provoquer la suppression des ris
tournes et a assurer le contrôle des prix 
de gros et de détail fixés par la Fédéra
tion, de manière S donner une rémunéra
tion satisfaisante aux producteurs de lait 
en nature, compte tenu de leurs frais et 
des prix de vente des beurres et des fro
mages. 

MARCHÉS DE PARIS 
Viande* : Bœufs quartier derrière, 9 50 ', 

devant, 3.50 ; aloyau, 15.80 ; cuisses. 0.2b. 
train entier, 11.50. — Veaux Ire qualité. 
11.50 ; 2e. 9.70 ; 3e, 8 45 ; pan cuisseau, 
12 — Moutons Ire qualité, 28 , 2e. 11.20. 
3e, 9.45 ; gigots, 17 ; carrés parés. 22.50 ; 
épaule, 11.50 ; porcs entier ou demi Ire 
qualité. 13.75 ; filets. 17.25 ; Jambons, 
14.75 ; lards, 8.50. 

Bturras : Kilo des Laiteries Coopérati
ves Industrielles Normandie. 19.30 ; Cha
rente. Poitou, Touralne. 20 86 ; malaxés 
Normandie, 18.65 ; malaxés Bretagne. 
18.16. 

Œufs : Picardie et Normandie. 625 ; 
Bretagne, 500 ; Poitou, Touralne Centre. 
655 ; outre-mer. 495. 

Fromages : Brie moyen, 165 ; Camem
bert Normandie. 265 ; divers. 215 ; Pont 
l'Evêque. 326 : Port-Salut, 1075 ; Gruyère 
et Comte. 1340. 

Volaille* : Canards Rouennals. 18.37 ; 
Nantais. 15.37 ; fermes. 12.50 : dindon
neaux. 23.50 ; oies en peau. 10.50 ; pou
lets morts Nantais. 18 ; de Bresse. 21 ; 
poules de Bretagne. 16. 

Poisson» : Barbues. 12.50 : harengs 
pleins. 2.60 ; homards vivants. 27.50 ; 
langoustes vivantes, 25 ; maquereaux 
français gros, 2.50 ; petits. 3.50 ; merlans 
brillants. 6 ; ordinaires. 3 . raies. 3.25 ; 
sardines salées Bretagne. 35 ; fraîches. 
32.50 ; soles. 25 ; moules Isigny, 140. 

geon. 10 à 12 fr. la couple ; canard, 16 à 
26 fr. pièce ; oie. 30 à 38 fr. pièce. 

Marché aux Bett iaui . — On avait ame
né environ 400 vaches, génisses et tau
reaux. Marché assez actif. Le* laitières de 
première qualité sont recherchée». Cour» 
fermes. - - '-

On vend la flamande prête ou fraîche 
vélée de 3.000 à 3.600 fr. et même quel
ques-unes S un prix supérieur 

La 2e catégorie de 2.400 à 3.000 fr.. et la 
3e catégorie de 1.800 à 2.400 fr 

Les bêtes à nourrir sont demandée» 
Elles valent suivant âge et qualité de 3 a 
6 fr. le kilo vivant. 

Le cours de la bête grasse est stat lon-
nalre ; Il varie Suivant Jeunesse et qualité 
de 2 80 à 5 50 le kilo vivant. 

Marché aux porc». — Porcelet». 120 à 
200 fr ; coureurs. 250 à 420 fr.. suivant 
âge et qualité. 

A Caudry, 39. — Beurre. 19 à 23 fr. la 
IcUo ; œufs. 0.65 à 0 75 pièce ; Maroilles, 
7 a 20 fr. pièce ; pommés de terre, 0.90 k 
1 fr. le kilo. 

NOUVELLES RÉDUCTIONS 
POUR LE TRANSPORT 
PAR CHEMIN DE FER 

DES FRUITS ET LÉGUMES 

Le tarif spécial des denrée» (G V. n» 3 
— Chap leri comporte pour le transport 
dea fruits et légumes, des barèmes de prix 
réduits applicables notamment par wa
gons complets pour toutes relations 

Au moment ou ces envois prennent de 
l'Intensité, les expéditeurs et négociants 
Intéressés apprendront avec plaisir que 
de nouvelles réductions sont accordées 
pour des envois de 6 a 8 tonnes | 6 tonnes 
pour les expéditions de fraises. 7 tonnes 
pour les raisins et autres fruits. 8 tonnes 
pour le» melons et tomates 

C'est ainsi que le prix de transport d'un 
wagon de 8 tonnes de melon de Cavail-
lon (Vaucluseï a Lille, n est que de 
2.967 frs au lieu de 3.549 fr» précédem
ment. 

En outre, lés remises consenties sur les 
taxes de transport des envois d'une cer
taine Importance mensuelle, effectues, aux 
conditions du chap y. s IV de ce même 
tarif des centres de production de la Val
lée du Rhône, de Marseille. La Crau et 
Hyére» a destination des gares désignées 
au tarif, sont relevées de 20 a 35 5 L'ap
plication de cette mesure est étendue aux 
envols en provenance de Fréjus et de 
Solliés-Pont et S un plus grand nombre de 
gares destinataires parmi lesquelles figu
rent le» gares de la Savoie et de la Haute-
Savoie. 

Le minimum de tonnage mensuel prévu 
pour bénéficier de cette réduction supplé
mentaire : 50 tonnes pour les expéditions 
sur Lyon et Et-Etienne ; 20 tonnes pour 
le» expéditions sur les autres gares dési
gnées au tarif, peut être constitue par des 
envols remis, en port payé, par un même 
expéditeur dans une ou plusieurs gares 
d'expédition, par un ou plusieurs destina
taires, ou reçus, en port dû. par un même 
destinataire dans une ou plusieurs gares 
et en provenance d'un ou plusieurs cen
tres de production 

Renseignez-vous plus en détail auprès 
de votre gare 

liotrope. œillet, pélargonium, pentstémon, 
sauge écarlate. Mettez en place : aster 
et enrysanthème d'automne. Repiquez et 
bassinez les semis faits en Juin-juillet, 
pour les mettre en place a l'automne. Se
mez en pépinière, en terrain bien exposé, 
diverses plantes annuelles, bisannuelles 
ou vivaces qui fleuriront l'année sui
vante : calcéolaire. cyclamen de Perse. 
lunaire, mimulus musqué, muflier, œillet 
de Chine et de poète, pavot et coquelicot 
doubles, pensée anglaise, pied d'alouette 
vivac, pivoine herbacée, rose trémlére. ver
veine hybride, violette des quatre sai
sons. Cueillez encore un très grand nom
bre de fleurs. 

CONSEILS 
AUX AVICULTEURS 

LE JARDINAGE 
PRATIQUE 

Les travaux du Mois d'Août 
Jardin potagtr. — Semez carotte, chou. 

cresson alenois. naricot (les derniers en 
pleine terre, a manger en vert) laitue, à 
repiquer sous châssis, mâche, navet, oi
gnon blanc hâtif, persil iâ abriter l'hiver)^' 
oseille, pois, radis rose et noir d'hiver 
Mettez en place les derniers céleris et chi
corées frisées. Repiquez : endive, poireau. 
aoarole. e tc Pincez lé« potirons préparez 
les meules k champignon Liez les sala
des. Surveillez les porte-graine des ca
rotte cerfeuil ciboule, lauue oignon, ro
maine, pour recueillir les graines a ma
turité. Arrosez, binez, sarclez Récoltez ; 
anaérlne. artichaut, aubergine, bette, ca
rotte, céleri a côtes, cerieuil. chicorée 
frisée, chou pommé, chou-fleur, cibou
lette, cornichon, courge épinard. fève, ha- j 
ricot vert et en grains trais, laitue, melon, 
navet, oseille, persil poireau, pois, pomme 
de terre, radis, tètragone tomate 

jardin fruitier. — Achevez de tailler en 
vert, et de palisser. Enlevez les coulants 
aux fraisiers à conserver sur place Conti
nuez a greffer en ècusson a œil dormant 
Bouturez les groseilles Ensachez les rai-
ains Continuez les traitements insectici
des ; tendez les pieget a guêpes et à loirs 
Récoltez : abricot, pêch?. amande verte 
brugnon early rivera, cerise tardive fraise 
remontante à gros fruits et dea quatre 
saisons groseille a grappes et a maque
reau tardives, noisette, pèche précoce d*> 
Haie, poire beurrée Giffard et Williams. 
pomma Borovitsky. prune reine Claude 
dorée et Kirke. raisin Gamay hâtif, pré
coce- de Malingre, chasselas blanc (bien 
•xpoaé) 

Jardin d'agrément. — Arrosez abondam
ment, bassinez, pincez, nettoyez Rempla
cez dans les parterres les plantes passées 
par dea espèces fleuries Continuez la ré
colte dea graines ecussonnez les roaiera 
à œil dormant. Bouturez : géranium, hè-

ALLAITEMCNT ARTIFICIEL DU LAPIN 

il arrive parfois qu'une lapine meurt 
quelques jours après la naissance de ses 
petits. Le mieux, dans La plupart des cas. 
est de supprimer les lapereaux, dont la 
valeur ne compenserait pas les soins de 
l'allaitement au biberon ou â la cuiller 

S'il s'agit d'une nichée provenant de 
sujets de race pure et de haute origine 
à laquelle vous tenez, il est intéressant 
d essaver l'allaitement artificiel. 

C'est ce qu'a pensé une de nos lectrices. 
Madame B . , dont une lapine Chinchilla, 
mère de 7 petits nés le 4 Juillet, meurt le 
12 du même mois. Elle essaya aussitôt de 
leur donner le biberon. Le premier jour, 
ils ont un peu hésité à prendre la tétine, 
mais ils l'ont acceptée le- lendemain très 
volontiers. 

La position due Madame B.. estime la 
meilleure pour allaiter les lapereaux est 
de coucher le petit animal sur le dos 
dans le creux de la main Trois tétées 
étaient données par jour : une le matin 
à sept heures, l'autre à midi et la troi
sième à sept heures du soir Lait pur 
bouilli, légèrement tiède, de la valeur d'une 
cuillerée à soupe à chaque repas Ces 
sujets ainsi élevés se sont maintenus très 
vigoureux, mais sont restés un peu plus 
maigres que les sujets allaités par la mère 
Ils ont commencé à manger du pain trempé 
dans du lait et de l'herbe une quinzaine 
de iours après, exactement le 25 Juillet 
Ils sont très familiers et il suffit que leur 
nourrice improvisée les appelle pour qu'ils 
sortent de leur botte et se dirigent vers 
elle pour la suivre comme le feraient des 
petits chiens 

-Nous avons vu élever dans de bonnes 
conditions artificiellement, des lapereaux 
dont la mère n'avait plus de latt trois 
semaines après la mise bas 

PARASITES DES PIGEONS 

Pour tratter individuellement vos pigeons 
infestés de poux du genre Menopon. Insuf
flez sous les plumes un mélange à partie* 
égi les de fleur de soufre et de poudre de 
pvrithr.e ; emolovez pour ces insufflations 
un petit soufflet à poudre insecticide ana
logue à "elui que vous vous servez Dour 
sauDoudrer les literies 

Mette? A la disposition des pigeons des 
réciDients â bords oeu profonds dans les
quels es oiseaux viendront se baigner 

Empêchez la réinfectation en désinfectant 
comnlètement le pigeonnier Enlevez les 
délections, et faites un nettovage sérieux 
a grande eau bouillante 

Après avoir bouché hermétiquement 
toutes les ouvertures, il est ,aus<i recom
mande de faire bouillir à l'intérieur du 
meeonnier sur un réch; ud â charbon de 
bois, du cré*vl pur à raison de 5 gr par 
mètre cube Quand le crésvl est complète
ment évanoré. il faut laisser les vapeurs 
aeir pendant 24 heures Ouvrir ensuite 
les ouvertures et bien aérer les locaux 
avant d'v introduire les pigeons 

Échos et Informations 

RÉPONSE 

A-B-C. 

Paul DUBUS 

UNE DEMANDE 

Avesnes, — Les articles 4 
lu 3 Mai 1844. modifiés par 

Avril 1911. interdisent et pu-
e amende de 16 à 100 francs 
?n temps de fermeture, auront 
nlevé des nids, pris ou détruit, 
mis en vente vendu ou acheté. 
3U exporté les œufs ou te» 
e perdrix, faisans, cailles et 
animaux, ainsi que les portées 
tous les animaux qui n'auraient 

pas été déclarés nuisibles par les arrêtés 
préfectoraux » Seuls, les détenteurs du 
droit de chasse peuvent recueillir les oeuf» 
ml» S déeeuvsrt après la reçoit». L'ache
teur et le vendeur sont donc punissables 
si ce dernier n'est pas propriétaire de la 
chasse P. D. 

la loi du 

îans droit e 
rolporte ou 
transporté < 
couvées • d< 
tous autres 

petits 

CESSION DE BLE A L'ITALIE 
Le bruit court, l isons-nous dans c l'Agri

culture Pratique » que l'Etat français 
aurait cédé 6 à 7.000 tonnes de blé a l'Ita
lie où la récolte serait médiocre. Déjà 
3.000 tonnes auraient été livrées ? C'est 
un bruit. 

Un Journal parisien a fait dernièrement 
son éditorial sur « le blé. ambassadeur 
de France ». en suggérant que ce serait 
habile de commencer — si excédent de 
blé il y a — par obliger des voisins, 
avant d'user de mille stratagèmes coû
teux pour alléger le marché. 

Ajoutons qu'en raison précisément de 
la récolte très déficitaire, le blé de 1938 
serait payé aux cultivateurs ital iens 13S 
lires, soit 285 fr. français. 
L'APPROVISIONNEMENT EN SCORIES 

DE DEPHOSPHORATION 

On nous communique : 
Saisi de réclamations concernant l'in

suffisance de tonnage des scories Thomas 
mis à la disposition des Agriculteurs, le 
Ministre de l'Agriculture est Intervenu 
auprès de la Chambre Syndicale des Pro
ducteurs de Scories qui lui a fait connaî
tre que les producteurs de cet engrais 
ont décidé de réserver en Juillet 90 % de 
leur production au Marché intérieur et 
qu'a partir du mois d'Août, cette produc
tion sera tenue e n total ité à la disposi
tion des consommateurs français 

Par décret du 20 Juin 1938. les actes 
de prêts consentis par application, de la 
loi du 4 Mal 1938. relative a la mise en 
culture des terres abandonnées, souscrits 
a l'initlatlv des préfets, seront adressés 
par leurs soins a la Caisse Nationale de 
Crédit Agricole dans un délai maximum 
de 3 moi. à compter de la publication du 
présent décret, appuyés d'états des restes 
à recouvrer dressés par les Trésoriers 
Payeurs Généraux 

LES BEURRES FRANÇAIS 
SUR LE MARCHE ANGLAIS 

Le marché anglais constituait avant-
guerre et même depuis, Jusqu'à 1928. un 
gros débouché pour les beurres français. 
En témoigne le chiffre de nos exportations 
qui était de 115.000 quintaux e n 1913 et 
de 35 000 quintaux en 1928 

Jusqu'à cette époque, nos beurres 
étalent très appréciés des consommateurs 
d'Outre-Manche. Depuis 1928. nos beurres 
ont à peu près disparu du Marché de 
Londres : nos exportations ne dépassè
rent pas en effet 700 quintaux en 1934 

Le débouché est fort Important. Il se 
chiffre par 10.0011 tonn»» par semaine, la 
consommation est régulière, les cotations 
sans grandes variations, nous devons faire 
l'effort utile pour reconquérir notre place 
sur le Marché anglais 

LES ENCRAIS ET LA SECHERESSE 
Quel peut être l'effet des engrais sur 

le sol en année de sécheresse ? On a pré
tendu que la fumure ne pouvait qu'ag
graver la p é n u « e d'eau, brûler les plantes, 
gêner leur développement, etc. Ces thèses 
sont absolument contraires à la réalité. 

Des constatations faites en Algérie par 
M Chevalier, rapporte « L» Bulletin des 
Encrait », on peut déduire que les en
grais, loin de nuire à la plante, permet
tent d'avancer sa maturité (et donc pour 
les céréales d'éviter l'échaudage ). En 
outre Ils donnent à la plante une force 
de résistance accrue. 

Une expérience Involontaire de ce même 
M. Chevalier, expérience que nous avons 
rapportée en son temps est à cet égard 
très curieuse. L'auteur, après avoir étu
dié la végétation du blé en pots pendant 
un certain temps, avait ensuite aban
donné ces pots devenus inutiles, dans une 
serre, sur le toit d'une maison algérienne 
La terre se dessécha rapidement dans 
cette atmosphère surchauffée et quand, 
un mois plus tard, on retrouva les pots, 
la végétation était dans un triste état. 

On leur donne cependant 2 arrosages 
Au bout de 10 Jours, la végétation d'un 
des pots repartait, les autres plantes 
étalent mortes Or. le pot en question 
était le seul à avoir reçu de l'engrais 
(nitrate de soude) à la dose très élevée 
de 1300 kilos à l'hectare A cette dose 
massive, l'engrais avait donc donné à la 
plante une force de résistance à la séche
resse vraiment extraordinaire 

Les engrais hygroscopiques ( ammonl-
trates. nitrate de chaux) peuvent peut-

LE DÉCRET 
ORGANISANT 

LA DÉFENSE PASSIVE 
Le président de la République fran

çaise, sur le rapport du président du 
Conseil, minis tre de la Dé fense nat ionale 
et de la Guerre, et des minis tres des 
Affaires é trangères , des F inances , de 
l'Intérieur, de la Marine, de l'Air, des 
Travaux publics, des P.T.T.. de la Santé 
publique, du Travail , de l'Agriculture et 
de l 'Education nat ionale . 

Vu la loi du 11 juillet 1938. sur l'orga
nisat ion généra le de la nat ion en t emps 
de guerre, le Conseil des min i s tres e n 
tendu. 

Décrète : 
Article 1". — Le ministre de la Dé

fense na t iona le est chargé d e diriger, 
coordonner et contrôler la préparat ion 
de la défense passive contre les at taques 
aér iennes en vue de : l imiter les risques 
courus du fait des bombardements 
aér iens par les populat ions civi les ainsi 
que par ?es ressources matérie l les et les I suivre d'une façon" permanente l'exécu 
r ichesses de toute nature répandues sur | t ion des déc i s ions du ministre de la 

représentants de s principaux minis tères 
intéressés et c o m m e organe consultat i f 
de la Commiss ion supérieure de défense 
passive prévue à l'article 8 de la loi 
d u 11 juillet 1938 Le directeur de la Dé
fense passive est ass iste d'une sect ion 
technique chargée d'étudier les problè
mes techniques que pose la Défense 
pass ive et de proposer les so lut ions les 
mieux adaptées . 

La compos i t ion de la direct ion de 
défense passive de la Commiss ion supé
rieure de défense oass ive et de la section 
technique de défense pass ive est définie 
par des arrêtés interministér ie ls qui fixe
ront é g a l e m e n t l 'organisation des diffé
rents services. 

Art. 7. — Le contrôle de la préparat ion 
de la défense pass ive sur l 'ensemble du 
territoire nat ional e s t conf i é à l'officier 
général membre du Conseil supérieur de 
l'Air, inspecteur général de la Dé fense 
aér ienne et inspecteur de la Dé fense 
ant iaér ienne , qui prend, en outre, le titre 
d'inspecteur gênerai de la défense pas
sive. 

La composi t ion de l ' inspection géné
rale de la défense pass ive sera fixée par 
un arrête ministérie l . 

Art. 8. — Le général inspecteur géné 
ral de la dé fense pass ive est chargé de 

le territoire nat ional : a t ténuer les e f f e t s 
de ces bombardements par une organi
sa t ion appropriée des secours 

Article 2. — L'organisation de la dé
fense pass ive comporte : de s mesures de 
sécurité locale- (ext inct ion des lumières, 
diffusion de l'alertei : des mesures de 
proction (mise à l'abri, masques , disper
sion, etc ) : des mesures de secours. 

Article 3. — Chaque minis tre e s t res
ponsable de la préparat ion et de la mise 
e n œ u v r e s des mesures de défense pas
sive d a n s les services ou insta l la t ions 
relevant de son autorité ou de son con
trôle. 

Le ministre de la Dé fense nat iona le 
adresse à ce t effet aux minis tres intéres
sés les directives générales nécessaires 
et assure, de cet te manière et par un 
contrôle approprié, la coordinat ion pré
vue par la loi. 

Art. «. — La protect ion des populat ions 
civiles et des biens des particuliers, assu
rée d a n s chaque département par les 
préfets , avec le concours de s maires , es t 
dirigée par le ministre de la Défense 
nat ionale , qui adresse à cet effet ses 
instruct ions aux préfets , par l ' intermé
diaire des généraux c o m m a n d a n t les ré
gions militaires. 

Ceux-ci. jouant auprès des préfets le 
rôle de consei l lers icchniques . assurent , 
par là-même, la coordinat ion des me
sures de dé fense passive d a n s le cadre 
régional. 

I ls contrôlent en particulier la prépa
rat ion des é tab l i s sements privés et en 
treprises qui présentent un intérêt na
tional ou public e t sont dés ignés pour 
assurer eux-mêmes leur protect ion con
tre les at taques aér iennes . 

Art. S. — Le ministre de la Dé fense 
nat iona le fait étaoUr un plan d'ensem
ble v isant à réaliser l 'équipement du 
pays en ce qui concerne la défense pas
sive. 

Il e n poursuit la réal isat ion d'une 
manière cont inue e t progressive en 
fonction d'un ordre d'urgence préalable
m e n t établi et d e s possibi l i tés budgé
taires. Il adresse toutes directives ut i les 
aux divers dépar tements ministér ie ls 

Les projets ainsi é tabl is sont soumis à 
s o n accord. Enfin, il établit , chaque an 
née, au titre de la Défense nationale , le 
budget des dépenses de protection des 
populat ions civi les sur l 'ensemble du ter
ritoire et. d'une man ière ' p lus générale , 
de toutes les dépenses de défense passive 
présentant un caractère nat iona l eu 
c o m m u n à plusieurs départements mi
nistériels . Les crédits votés à cet effet 
par le Parlement pourront ensui te être 
délégués aux c i f férents ministères . 

Art. g. — Pour l'assister dans l'action 
de direction et de coordinat ion définie 
aux articles ci-dessus, le ministre de la 
Défense nat ionale d ispose d'une direction 

Dé fense nat iona le et de s disposi t ions 
prises par tous les minis tres intéresses 
en vue d'assurer la préparat ion de la 
défense pass ive ; de proposer toutes me
sures qui lui paraissent de nature à 
améliorer cet te préparation ou à assurer 
dans de mei l leures condi t ions la coordi
nat ion des efforts . Il reçoit communica 
tion, à cet effet , des instruct ions et 
comptes rendus concernant la défense 
passive. 

Il est obl igato irement consul té sur tous 
les projets de t ex tes législatifs , décrets 
ou arrêtes concernant la défense pas
sive et sur les prévis ions fa i tes pour le 
budget annuel . Il es t habil ité pour cor
respondre directement , d'une part, avec 
les d i l ferents d é p a r t e m e n t s ministérie ls , 
d'autre part, avec les divers éche lons 
d'exécution. 

Le général Inspecteur général de la 
dé fense pass ive établit , en f in d'année, 
un rapport d'ensemble sur les quest ions 
soumises à son inspect ion et e n cours 
d'année, après chaque inspect ion, les 
rapports particuliers concernant les 
quest ions urgentes . Ces di f férents rap
ports sont adressés au minis tre de la 
Dé fense nat ionale . 

Art. 9. — La coordinat ion des m e 
sures de défense act ive et passive e s t 
assurée, dès le t emps de paix, par le 
ministre de la Dé fense nat ionale , se
conde par le général chef d état -major 
général de la Dé fense nat ionale . 

Art. 10. — Toutes dispos i t ions con
traires aux disposi t ions du présent dé
cret sont abrogées. 

Art. 11. — Le président du Conseil , 
ministre de la Dé fense nat ionale et de la 
Guerre, les minis tres des Affaires é tran
gères, des F inances , de l'Intérieur, de 
la Marine, de l'Air, des Travaux publics, 
des P.T.T.. de la Santé publique, du Tra
vail, de l'Agriculture e t de l 'Education 
nat ionale , sont chargés , c h a c u n en ce qui 
le concerne, de l 'exécution du présent 
décret. 

Fait à Paris , le 29 Juillet 1938. 
Albert L E B R U N . 

MARCHÉS DE LA RÉGION 
A Val»nci»nn»«, 30. — Beurre. 22 à 

23 fr le kg. ; œufs . 0.75 à 0 80 p. ; 
fromage blanc. 2 à 2 50 le kg. : pom
mes de terre. 0 65 à 1.25 l e kg. : carot
tes 0 75 à l fr. la pet i te botte ; poi
reaux. 1 à 1.25 la petite botte : poulets 
vivants. 24 à 2-7 fr. p. ; morts. 24 à 27 fr 
le kg. : poules vivantes. 20 à 24 fr. p. ; 
mortes, 19 à 20 fr. le kg. ; pigeons. 
17 à 18 fr la couple ; lapin» vivants. 
18 à 22 fr. p. ; morts. 16 à 17 fr. le kg. : 
canards vivants. 18 à 20 fr. p. : morts. 
20 fr le kg : viande chevaline : contre-
filet. 25 à 26 fr. le kg. ; blfteack. 24 à 
26 fr. le kg ; cote, pot au feu et jarret. 
6 à 7 fr. le kg. 

A Cambrai, 30. — Beurre. 19 à 23 fr. 
le kg ; oeufs. 0.70 p. ; pommes de ter
re, 1 fr. le kg. ; poules vivantes. 18 
31 lr. ; lapins vivants. 10 à 20 fr. ; 
canards vivants. 20 à 35 fr. : poules 
tuées. 25 à 52 fr. : lapins tués. 15 à 
28 fr. ; canards tués. 28 à 55 fr. ; 
pigeons tués. 4 50 à 6 50 p. 

Achat direct à la culture. — Blé 76 kg., 
197 fr. les 1O0 kg. ; avoine. 125 fr. ; 
escourgeon. 125 fr ; seigle. 132 fr. ; 
orge 135 fr. : pallie de blé Ire qualité 
en balles 200 fr les 1.000 kg. : paille 
d'avoine Ire qualité en balles, 280 fr. ; 
paille d'escourgeon Ire qualité en balles. 
120 fr. ; tourrage de luzerne Ire qualité 
en vrac, 500 fr ; fourrage de trèfle U t 
qualité en vrac. 450 fr. : cossettes de 
chicorée. 190 fr. les 100 kg. ; pommes 
de terre. 90 fr. les 100 kg. 

V»nt» à la oultur». — Son de froment. 
107 fr. les 100 kg ; tourteaux de lin 
petit format. 167 fr ; tourteaux de lin 
grand format. 163 fr 
chldes blanc. 144 f 
r.cln 4 1 2 . 71 fr. 

A Saint-Qu»ntin, 30. — Beurre. 21 fr. 
poule, canard, oie. 1 7fr. ; poulet. 24 fr ; 
poule vivante. 13 fr. le kilo ; lapin vivant. 
8 fr. : choux. 0.75 ; carottes. 0.50 la botte: 
poireaux. 0.50 la botte : pommes de terre. 
60 fr. le quintal métrique ; éplnards. 2 50. 

A Valencienn»*. — La Beurs». — Cote 
officielle du 30 juil let : Sucres (sans af
faires) ; farines, 275 fr. les 100 kilos ; 
blés août. 199 fr. les 76 kilos : seigles 
(sans affaires) : escourgeons. 129 fr. les 
100 kilos ; avoines. 132 fr. les 100 kilos : 
paille de blé. 30 francs. 

Au 30 Juillet 11 y avait 15.960 sacs de 
sucre blanc aux entrepôts de Valenclennes 

A Dunkerqu», 30. — Poulets. 15 à 30 fr 
pièce : poules. 25 fr. pièce ; canetons. 18 
à 25 fr. pièce : pigeons. 7 fr. pièce ; la
pins. 7 fr. la livre ; beurre. 11.50 à 12 fr. ; 
œufs 12 50 les 13 : choux-fleurs. 3.50 à 

MARCHÉ RÉGLEMENTÉ 
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Avoine blanche e t / o u Jaune. 47 kg. 
poids naturel. Lille ou parité. Les 100 kg. 
ne t s comptant sans escompte 

Premiéte cote. — Juillet Incoté : août 
122 50 N : septembre-octobre, 122 50 N ; 
3 de septembre 122.50 N ; 3 d'octobre 
123 50 N 

Dernière cote. — Juillet. Incoté : août, 
122.50 N ; septembre-octobre, 122.50 N ; 
3 de septembre, 122.60 N ; 3 d'octobre. 
123 50 N 

Clôture. — Juillet. 122.50 ; août. 122.50 ; 
septembre-octobre. 122.50 . 3 de eeptem-
bre. 123.50. 

Mai» IMata. Maïs Maroc. Nitrate de Sou
de. — Incoté sur toutes époques 

Or j e Algérie-Tunisie, magasin Dunker-
que. Lee 100 kg nets comptant «an» ee-
compt Première cote. — Juillet, août. Incoté : 
septembre-octobre, 130.50 N ; 4 dernier», 
131.00 N. 

Dernière cote. — Juillet, août. Incoté : 
septembre-octobre 130.50 N : 4 dernier». 

Clôture — Septembre-octobre. 130.50 : 
4 derniers, 13100. 

Mais jauni' e t / ou roux Indochine, maga
sin Dunkerque. acquitté. Lea 100 kg. 
bruts logés, comptant sans escompte. 

Première cote. — Juillet Incoté : août. 
12900 N ; 5 d'août 124.50 N ; 4 dernier» 
124.00 N. 

Dernière cote. — Juillet. Incoté ; août. 
129.00 N : 5 d'août. 124.50 N ; 4 derniers. 
124.00 N. 

Clôture. — Août. 129.00 ; 5 d'août, 
124.50 ; 4 dernier». 124.00. 

Huile de lin, départ usine ou magasin. 
Les 100 kg nets fûts prêtés, comptant sans 
escompte. 

Première cote — Juillet 432.50 V : août, 
410.00 A : septembre-octobre. 420.00 V ; 
4 derniers. 412.50 A. 

Dernière cote. — Juillet. 430.00 V ; 
août. 410.00 A : septembre-octobre. 407.50 
A : 4 derniers. 412.50 A. • 

Clôture. — Août. 415.00 ; aeptembre-
octobre. 41250 ; 4 derniers. 416.25. 

Tourteaux de Un départ usine ou maga
sin. En vrac comptant sans escompte. 

Première cote. — Juillet, août, septem
bre-octobre. 4 derniers. 147.00 A 

Dernière cote. — Juillet, août, septem
bre-octobre. 4 derniers. 147.00 A. 

Clôture. — Juillet, août septembre-oc
tobre. 4 derniers. 147.00. 

LA CONSTITUTION 
D'UNE SECTION FRANÇAISE 

DU COMITÉ INTERNATIONAL 
DES ÉCHANGES 

On nous communique : 
« La sect ion française du Comité inter

nat ional des échanges vient d'être cons
tituée. 

» Son but essentiel , c o m m e celui de 
toutes les sect ions nat ionales du Comité, 
est de poursuivre 1 étude et la mise au 
point des m o y e n s propres à assurer le 
développement , sur une base de récipro
cité, des é c h a n g e s et des rapports éco-

de la Défense passive ayant à sa tête nomiques internat ionaux, 
un officiel général et c o m p r e n a n t des ' » Le bureau de la sect ion française 

4 lr ncs. 
A Arras, 30. — Beurre. 10 à 11 fr. la li

vre : œufs frais. 18 à 19 fr. le quart : pou
les 18 à 30 fr. pièce ; poulets. 35 à 60 fr 
la couple ; lapin. 15 à 26 fr. pièce 

MARCHÉS DES COTONS 
LE HAVRE. — C o u uniqu». — Ten

dance calme. — Août. 442 ; septembre. 
445 ; octobre. 449 novembre. 4S2 
décembre. 457 ; ianvier. 460 50 : février. 
462.50 : mars. 466 50 ; avril, 467 50 ; 
mal. 473 ; Juin, 474 ; Juillet, 476 50. 

MARCHÉS DES CAFÉS 
LE HAVRE. — Cott unique. — Ten

dance calme, ventes 6.500 dont 500 au 
Call. — Juillet, 20675 ; août. 211 ; sep
tembre 209 50 : octobre. 209 50 : novem
bre, 209 50 ; décembre. 212 25 : Janvier, 
216 : lévrier. 216 ; mars. 216 50 ; avril, 

pi-1 216.50 ; mai. 219 75 ; juin. Incoté. 

est composé c o m m e suit : président. M 
Robert B iena imé : vice-présidents, MM. 
Et ienne Vautheret Georges Barres, J e a n 
G o m m y . Charles-Auguste Le Neveu. 

» Par ailleurs, ont accepté de faire 
partie du comité d'honneur, lequel se 
compose s tatuta irement de 10 membres : 
MM. Georges Bonnet . Paul Elbel. Henry 

qui s'est t enue à Luxembourg du 23 au 
25 juin dernier, seraient remises aux 
pouvoirs publics par le bureau de la 
sect ion française. » 

LE 2"" CONGRÈS NATIONAL 
D'ORIENTATION 

PROFESSIONNELLE A LILLE, 
LES 17, 18. 19 JUILLET 1939 

, M Charles Saint -Venant , député-maire 
Berenger. le gouverneur gênerai Carde. , d e L j l l e s e f a j t u n devoir d'informer ses 
Charles Rist . Danie l Serruys Roland , c o n c l t o y e n s que sous les auspices d e l a 
Marcel . Lucien Romier et Emile Roche . | v i l l e d ç L i l l e [Assoc ia t ion générale des 
un siège restant à pourvoir pour lequel o r i e n t e u r s de France, qui groupe tous 
M. le doyen Allix. décédé depuis peu. l e s directeurs d offices d'orientation pro
avait donne son acceptat ion. | f e s s i 0 n n e n e subvent ionnés par l'Etat, a 

» Il a été décidé que les mot ions votées ( décidé de profiter de l'Exposition du 
à l'issue de la quatrième session annuel le , p r o ( r r è S social adns les 14 départements 
du Comité internat ional des échanges . ; l b e r P S e l recouvrés qui aura lieu à Lille 

e n 1939. pour organiser le deux ième Con
gres nat ional d'orientat ion profession
nelle. 

Cette mani fes ta t ion , des t inée à avoir 
un grand retent i ssement , aura donc lieu 
à Lille les 17. 18. 19 juillet 1939. 

Ont accepté de faire partie de son 
comité d honneur : M M les minis tres de 
l 'Education nat ionale , du Travail , du 
Commerce , de 1 Agriculture, de la S a n t é 
publique, ainsi que de hautes personna
lités locales et régionales. 

D importantes quest ions y seront étu
diées : 1° L or ientat ion professionnel le e t 
la famil le : 2" la cont inuité de l'orien
tat ion professionnelle ; 3° l 'orientation 
profess ionnel le et la s i tuat ion écono
mique. 

M. Maurice Planque, secrétaire géné
ral de la mairie, a accepte les fonct ions 
de président du comité d'organisation. 

Le commissa ire gênerai du Congrès 
est M. Raymond Lallau. directeur de 
l'Office municipal d'orientation profes
s ionnel le de Lille et de l'Office départe
menta l d'orientation profess ionnel le d u 
Nord. Mairie de Lille. 

AU COMITÉ DU NORD 
DE L'ASSOCIATION NATIONALE 

DES VIEUX TRAVAILLEURS 
O n nous communique : 
K Le comité départemental du Nord de 

l'Association des Vieux travail leurs réuni 
à Lille, rue du Molinel, le lundi 25 juil
let fort de ses so ixante sect ions et de ses 
dix mille adhérents après en avoir dis
cuté, fai t s ienne la charte revendicat ive 
des vieux travail leurs définie par le con
grès de la région sud Paris ienne, des 
Amicales du comité national de l iaison 
e t d'action du 9 Juillet 1938. qui sera 
soumise pour ratif ication au congres na
tional des vieux travail leurs qui se dérou
lera les 13 et 14 août 1938 à Paris. 

» Espère que tontes les organisat ions 
s'v feront représenter let que de ce con
grès sortira l'union de tous les vieux de 
France, seul moyen d'obtenir à bref délai 
la retraite des vieux travail leurs tant 
at tendue. 

» Pour le comité départemental : LA-
DEUZE. de Valenciennes ; P R U V O S T . 
d e Dunkerque ; HENIN. de Cvsoing : 
D H O N D T . de Roubaix-Tourcoing ; VAN-
HOVE. d'Armentières: BONTE, de Four
nîtes ; VANDEWALLE. et LEMORT. de 
Lille ». 

LE RÉVEIL:, 
ILLUSTRÉ 

«rai M «gazin* 
des Famille» 

Paraît ta Mercredi 
M page* - M cent. 

ÙçdÊWJtet** ZFfoùffrUr 

— Due l a mort ! affirma Stevens. . 
Notre a m i est de première force à l'êpée 
Rien a craindre pour lui II est offense 
Il chois i t l'epée II tue ce monsieur et 
noua a l lons enaulte déjeuner tous les 
troi» J*al découvert un restaurant ad
mirable Cuis ine de premier ordre. J'ai 
m a n g é là- un* matelote d'anguille*.. 

— Stevens . noua parlons sér i eusement i 
d » 1» v icomte d* Sal les d'un ton sévère 
U n duel e s t enoee grave. Lorsque pour 
u n motif absurde, la vie d'un n o m m e 
e s t « a Jeu, U atad que nous l imitons les 

e f l e t s de ce combat Le combat sera 
arrête au premiei sang 

S tevens et Penton protestèrent. 
— Il en sera ainsi dit de Sal les avec 

fermeté ou je renonce à diriger le 
combat, te refuse d'être votre témoin. 
F e n t o n 

— Mais si la olessure est insigni
f iante ? dit S tevens Pour une piqûre 
qui fera Jaillir quelque.-- gout tes de s a n g 

— Il en îera ainsi 
— Vous voulez dont sauver la vie de 

l'homme qui a Insulte Fenton ? 
— Je veux une chose juste Fenton 

est un escrimeur « di primo cartel lo » 
Ce pauvre diable de Claude Brévin . qui 
fut un héros et dont les exploi ts d a n s 
l'aviation ne se comptent pas. est cer
t a i n e m e n t un déplorable tireur. Il n'y 
a donc pas d'égalité d a n s le combat. 

— C'est Juste ! concéda F e n t o n Mais 
je t iens à vous rassurer tout de suite, 
cher ami : Je ménagerai Claude Brévin 

— On dit ça. et puis, sur le terrain. 
on s'emballe on s'énerve 

« Je donne à Brévin la c h a n c e de 
s'en tirer avec, une blessure 

e Si le combat recommençai t , vous le 
tueriez sûrement , car rien ne grise 
c o m m e la vue d a sang 

S t e v e n s r icana : 
— Je parie cent livres, de Sal les , que 

Fenton tue votre protégé du premier 
coup. 

— Je ne t e n u pas un p a n pareil, 
Stevens , car vous le perdriez. J'ai fol 
e n la générosité de Fenton pour ne pas 
abuser de sa supériorité. 

— Vous avez raison, dit noblement 
Fenton Je vous promets de ne pas tuer 
mon adversaire. 

Cunnington fit une entrée discrète. 
Il venait prévenir que M. Le Verdurler 

et M Dautrev a t tenda ient d a n s le salon 
voisin 

I — Nous a l lons rejoindre c e s messieurs . 

dit de Sal les . Priez-les d'attendre quel
ques instants . . U n dernier mot , Fenton . 
Le duel aura lieu demain mat in , n'est-ce 
pas ? 

— Vers huit heures . P n e z le comte 
Premola de mettre s o n parc d'Auteuil 
à m a disposit ion. 

— Nous Irons en sortant d'ici.. Alors, 
si des excuses é ta ient faites ? 

— Je ne les acceptent p a s ! dit Fenton 
d'un ton tranchant . 

« Prévenez-moi dès que ces mess ieurs 
seront partis... Ne venez pas d a n s m o n 
cabinet de travail. Je t iens à ce que 
m a secrétaire et tout le monde ici igno
rent ce uuel. 

« A tout à l'heure i 
Suzy venait de se rendre d a n s le 

cabinet de travail, e t , d'un doigt distrait , 
feuil letait les revues que l'on venait 
d'apporter 

S a pensée était Dien min. 

Elle songea i t à Claude Brévin. 
L'entrée de lord F e n t o n la fit sur

sauter, l 'arracha à son rêve. 
G a l a m m e n t . Wil l iam saluait , baisant 

la m a i n de Suzy. e n s'excusant de 
n'avoir pu dîner l a veille e n sa compa
gnie. 

Pas la moindre al lusion A la d e m a n d e 
e n mariage . 

Suzy. qui s 'attendait à voir Wil l iam 

l'interroger sur se s sent iments , e n de
meura toute déconcertée. 

Les phrases qu'elle avait préparées 
pour excuser son refus n'étaient plus 
d'aucune utilité. 

Et ce qui aurai t d û la réjouir — le 
s i lence sur ce sujet dél icat e t J'apparente 
indifférence de Wil l iam Fenton — la 
froissa. 

Le c œ u r féminin est ainsi tait . 
Suzy était toute disposée à s'apitoyer 

sur le lord dont el le aurait causé le 
chagr in , m a i s elle se vexa de voir qu'il 
prenait aussi fac i lement s o n parti de ne 
pas recevoir de réponse à sa proposition. 

Piquée au vif. el le c o m m e n ç a : 
— Vous m'avez fait l 'honneur, hier, 

de m e demander m a main 
— Oui, dit Wil l iam en souriant , c'était 

de m a part une grande folie Je vous 
remercie de m'avoir si dé l icatement fait 
comprendre m a sot t i se e n allant vous 
promener au lieu de m e répondre. 

«J 'a i é té très sensible, croyez-le à 
votre a imable procédé 

Raillait-Il ? 
Etait-il s incère V 
Suzy, inquiète , interrogea va inement 

l«* visage souriant de son interlocuteur 
Elle ne put deviner s a pensée 
— Naturel lement , c o n t i n u a Fenton, 

n o u s n e parlerons plus de cela.» 

« Qu'est ce qu'il y a. C u n n i n g t o n ? Ces 
mess ieurs sont partis ? 

— Le baronnet et M. de Sa l les dési
rent vous parler... Et puis, voici une 
carte pneumatique pour m i s s Suzy. 

— Vous permettez. Suzy.. Je reviens 
dans un instant . 

Il s 'éloigna pour aller rejoindre s e s 
témoins , cependant que Suzy, intriguée, 
déchirait le pointil lé de la carte. 

Elle ne connaissa i t pas récriture, 
mai s son c œ u r lui avait déjà révélé le 
nom de celui qui écrivait : 

i Mademoise l le , 

« Il se peut que d e m a i n mat in je ne 
puisse vous porter le coffret et la lettre. 
Vous saurez plus tard pourquoi je vous 
ai manqué de parole. D a n s tous les cas , 
si un malheur m'arrivalt, vous ser iez 
mise en possess ion par d'autres de c e s 
objets qui vous appart iennent . 

« Respectueusement vôtre, 

< Claude Brévin ». 

« Un malheur i m u r m u r a Suzy, ef
frayée. Que veut-il dire ? Quel malheur 
peut le menacer ? Quel é v é n e m e n t 
pourrait l 'empêcher de m'apporter le 
t e s tament de m o n père, c e coffret ? » 

Elle res ta perplexe, l i sant e t rel isant 
oe t inquiétant billet jusqu'au m o m e n t 

où Wil l iam F e n t o n revint, l'air joyeux. 
T o u t é ta i t arrange c o m m e U le 

souhaitai t . 
Le duel aurait lieu le lendemain, i 

huit heures du mat in , d a n s le parc d ' 
marquls Premola. 

A huit heures , il se serait vengé <? 
Claude Brevm ! 

— Lisez ! dit brusquement Suzy, le» 
tendant la carte pneumatique. 

S i habitué qu'il fût à se dominer, lord 
F e n t o n cet te fois ne put cac>c-> • • » 
trouble. 

Il b a l b u t i a : 
— Pourquoi m e montrez-voii» cala 1 

Quel e s t ce Brévin ? U n ami... o n 
f iancé ? 

Suzy devint écarlate. 

— C'est un jeune h o m m e que J'ai 
rencontré hier soir e t qui d e p u i s long
t e m p s m e cherchait pour m e remettre 
un coffret contenant d e s papiers i m 
portants ayant appartenu à m o n père, 
s o n te s tament aussi . Il a trouvé c e l a 
d a n s un pet i t secrétaire que J'avais 
vendu à lui et i s a f iancée, le jour 
m ê m e où m o n père e s t mort . 

Elle baissa la tète, a v o u a : 

— J e m'appelle Paule t te Garangé . 

(A. 


